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18 decembre 1972, 3125 (XXVIII) du 13 decembre 
1973 et 3140 (XXVIII) du 14 decembre 1973, 

Prenant note de la resolution 1966 (LIX) du Conseil 
economique et social, en date du 30 juillet 1975, sur les 
politiques et programmes relatifs a la jeunesse concer
nant le role du programme des Volontaires des Na
tions Unies, 

Reconnaissant le role important de la jeunesse dans 
la realisation des buts de la Charte des Nations Unies, 
en particulier de ceux qui concement le progres et le 
developpement economiques et sociaux, 

Convaincue que la participation active de la jeune 
generation doit faire partie integrante du processus 
global de developpement, 

Estimant que !'Organisation des Nations Unies doit 
intensifier ses efforts pour mettre a execution des pro
grammes concrets visant a aider lesjeunes gens ajouer 
un role constructif dans le developpement de leur 
societe, notamment pour financer ces programmes, 

Reconnaissant le role confie au programme des 
Volontaires des Nations Unies dans la realisation 
des objectifs nationaux et intemationaux du deve
loppement, et les possibilites offertes par ce pro
gramme pour accroitre le role de la jeunesse dans le 
developpement, 

1. Considere le programme des Volontaires des 
Nations Unies comme un element operationnel essen
tiel de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'execution de programmes relatifs a la jeunesse, en 
particulier de projets pilotes visant a accroitre la par
ticipation des jeunes aux activites de developpement 
et de programmes de formation d'animateurs de 
groupes dejeunes, ces programmes ne devant etre en
trepris qu'apres consultation avec les gouvernements 
des pays beneficiaires interesses; 

2. Decide d'elargir le mandat du Fonds benevole 
special pour les Volontaires des Nations Unies de ma
niere que le Fonds puisse recevoir des contributions 
supplementaires aux fins de !'execution des pro
grammes relatifs a la jeunesse demandes par les pays 
en developpement; 

3. Fait appe/ aux gouvemements et a toutes les 
autres sources possibles de financement pour qu 'ils 
Versent au Fonds benevole special pour les Volon
taires des Nations Unies des contributions qui aide
ront a financer ces programmes relatifs a la jeunesse; 

4. Prie le Secretaire general et 1' Administrateur du 
Programme des Nations Unies pour le deve
loppement: 

a) De tenir des consultations mixtes inter
secretariats, au moins une fois par an, pour exa
miner l'etat d'avancement des programmes decrits 
plus haut, conformement aux principes et aux objectifs 
des programmes etablis par Jes organes directeurs 
interesses; 

b) De prendre toutes les mesures administratives 
necessaires, dans Jes limites des ressources disponi
bles, pour suivre la ligne d'action decrite plus haut, 
avec effet au 1er janvier 1977; 

c) D'etudier les meilleurs moyens d'assurer la par
ticipation la plus large possible de jeunes et 
d'organisations de jeunes a la planification et a 

1' execution de programmes relatifs a la jeunesse lances 
par Jes Volontaires des Nations Unies; 

5. Prie le Secretaire general de presenter a 
I' Assemblee generale, !ors de sa trente-deuxieme ses
sion, un rapport interimaire sur !'application de la 
presente resolution, contenant des recommandations 
en vue de l'adoption de mesures ulterieures. 
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31/132. Courants de communication avec la jeunes.se et 
les organisations de jeunes 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 2037 (XX) du 7 decembre 
1965, 2497 (XXIV) du 28 octobre 1967, 2633 (XXV) du 
11 novembre 1970, 2770 (XXVI) du 22 novembre 
1971, 3022 (XXVII) du 18 decembre 1972 et 3140 
(XXVIII) du 14 decembre 1973, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur 
Jes courants de communication avec la jeunesse et Jes 
organisations internationales de jeunes59 , 

Convaincue que Jes conditions prealables a des 
courants efficaces de communication sont la promo
tion des buts et principes de la Charte des Nations 
Unies et !'existence de possibilites concretes permet
tant a la jeunesse et aux organisations de jeunes de 
participer aux travaux de !'Organisation des Nations 
Unies aux niveaux national, regional, interregional et 
international, 

Invite le Conseil economique et social a formuler, 
par l'intermediaire de la Commission du de
veloppement social a sa vingt-cinquieme session, 
des recommandaiions appropriees concemant Jes 
meilleurs moyens de communication entre la jeunesse 
et Jes organisations de jeunes et !'Organisation des Na
tions Unies aux niveaux national, regional, 
interregional et international, et de faire rapport a 
I' Assemblee generate lors de sa trente-deuxieme 
session. 
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31/133. Fonds de contributions volontaires pour la 
Decennie des Nations Unies pour la femme 

L'Assemb/ee generale. 

Rappe/ant sa resolution 3520 (XXX) du 
15 decembre 197 5, dans laquelle elle a proclame la 
periode 1976-1985 Decennie des Nations Unies pour la 
femme : egalite, developpement et paix, 

Rappe/ant egalement qu'elle a decide, a sa tren
tieme session, que les activites du Fonds de contribu
tions volontaires pour 1' Annee intemationale de la 
femme, cree par la resolution 1850 (LVI) du Conseil 
economique et social, en date du 16 mai 1974, seraient 
prolongees pour la duree de la Decennie60 , 

Consciente du fait que certains pays, notamment les 
moins avances des pays en developpement, disposent 

'
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